
  

 

 
G/TRIMS/N/2/Rev.28/Add.1 

26 mars 2019 

(19-1873) Page: 1/1 

Comité des mesures concernant les 

investissements et liées au commerce 

Original: anglais 

 

  

NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 6:2 DE L'ACCORD 
SUR LES MIC, DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES 

LES MIC PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 

SAMOA 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 20 mars 2019, est distribuée à la demande de la délégation 

du Samoa. 
 

_______________ 
 
 
Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les MIC et à la décision du Comité des MIC du 
30 septembre 1996, le gouvernement de l'État indépendant du Samoa notifie au Conseil du 

commerce des marchandises qu'il n'existe au Samoa aucune publication relative à ce type de 

mesures. 
 
 

__________ 


